
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. TRANSPORTS MARITIMES A 

COURTE DISTANCE 
Approche pragmatique des enjeux et des perspectives 

 



 

 

 

CABOTAGE / TRANSPORTS MARITIMES A COURTE DISTANCE 

[SHORT SEA SHIPPING] 

 

- Approche pragmatique des enjeux et des perspectives - 

 

1. LE SHORT SEA EXISTE 

 

• 

• 

Marchés : - vracs : (produits pétroliers, produits industriels et agroalimentaires en lots, 

matériaux de construction), 

 - marchandises diverses : frets roulants (camions, ensembles routiers, 

automobiles) et conteneurs (avec le cas particulier des feeders inter 

portuaires), 

 - avec les territoires insulaires et péninsulaires. 

 

Constats : - à l'exception du Transmanche et de quelques axes particuliers, ces flux sont 

surtout spécialisés (de port à  port : vracs) ou "fatals" (îles), 

 - les marchandises générales et de nombreux trafics de masse empruntent la 

route partout où elles le peuvent, 

 - la croissance de la route appelle une croissance supplémentaire du même 

mode de transport, y compris pour des flux a priori non routiers (marchandises 

de masse et de faible valeur acheminées à bord des poids lourds en retour). 

 

2. LE SHORT SEA DEVRAIT SE DEVELOPPER 

 

• 

� 

� 

Prise de conscience des pouvoirs publics : Bruxelles, Paris (CIM, Ministres), Régions, 

Départements : 

 

Situations de saturation et de risque (nuisances, accidents) sur les axes routiers, par natures 

(Mont-Blanc, blocages sociaux), et les périodes de pointe (été, week-ends). 

image de la route liée aux pollutions et à l'occupation de l'espace. 



 

� 

� 

• 

� 

difficultés de franchissements des obstacles montagneux (Alpes, Pyrénées), qui servent à 

toute l'Europe : 52 % en commerce français, 48 % en transit via le territoire). 

lourdeur des investissements terrestres : doublement des voies routières, saturation des 

voies ferrées par de nouveaux trafics pour voyageurs (TGV, TER, banlieues), échéances de 

long terme des investissements ferroviaires, qui mobilisent des sommes croissantes et de 

rentabilité incertaine. 

 

Prise de conscience de certaines entreprises : 

 

Utilisatrices : expériences de rupture des flux tendus, rejet par les populations des excès de 

la circulation de camions (notamment pour certaines marchandises : dangereux) 

� Organisateurs de transports, qui considèrent que le camion achemine des marchandises qui 

devraient revenir au rail ou à la mer (pondéreux), et qui doivent repenser leur organisation 

sur certains axes face aux restrictions de circulation, aux contrôles, etc., renforcés par la 

réglementation sur les temps de conduite 

� Transporteurs routiers, qui ne parviennent plus à recruter suffisamment de conducteurs et 

font face aux mêmes problèmes. 

 

3. CONCRETISATION :   

• 

• 

� 

� 

L'exemple de quelques grands groupes industriels :  

Automobiles : après GEFCO (groupe PSA) entre Nantes - Montoir et Vigo depuis plus 

de 20 ans, CAT (groupe Renault) a développé un "Hub" automobile au 

Havre depuis 2001. 

Chimie : ATO-FINA (groupe Total-Fina-Elf) a déjà déplacé des trafics réguliers 

sur la mer, le fleuve et le fluvio-maritime, en Manche comme en 

Méditerranée. 

 

D'autres expériences échouent ou connaissent des difficultés, mais les projets se multiplient : 

lignes "Ro-Ro" en Manche : 

9 Dunkerque avec l'Angleterre, en concurrence avec Calais et le tunnel 

9 dans l'Arc Atlantique, entre la péninsule ibérique et la Grande-Bretagne, via des 

ports français ou non 

9 dans l'Arc Latin, entre l'Italie et l'Espagne, via des ports français ou non 

services "feeders" pour les conteneurs repris à la route pour leur pré / post-acheminement 

via les ports têtes de lignes transocéaniques. 



 

4. OBSTACLES : 

• 

• 

• 

• 

• 

La double rupture de charge dans les ports, avec des transports initiaux et terminaux presque 

exclusivement routiers. 

 

Coûts pénalisants dans les ports où les manutentions et les opérations d'assistance au navire 

peuvent représenter jusqu'au tiers ou à la moitié du coût du trajet maritime total sur des lignes 

très courtes. 

 

Méconnaissance ou méfiance des opérateurs de transports terrestres vis-à-vis du transport 

maritime, d'où une période attentiste pendant la phase de lancement, souvent fatale aux lignes 

nouvelles. 

 

Complexité réglementaire : contrats, formalités, assurances, contrôles. 

 

Niveau élevé du "ticket d'entrée" et des risques pour les initiateurs de projet : coûts fixes 

élevés d'acquisition ou d'affrètement des navires et des passages portuaires, dépendance à 

l'égard du $ et des combustibles, incertitudes commerciales inhérentes aux solutions 

innovantes… 

 

5. ATOUTS 

 

• 

• 

• 

• 

� 

� 

� 

� 

Infrastructures portuaires en place, et rendements croissants. 

 

Cours délais de mise en œuvre. 

 

Facilités d'organisation et économies procurées aux utilisateurs, grâce à l'absence de 

congestions ou de restrictions de circulation (24 h/24, 7 j./7), face à la perte de fluidité 

croissante des acheminements routiers. 

 

Evolutions récentes du secteur routier : 

augmentation du coût kilométrique 

réglementation du temps de travail des conducteurs routiers (Directive européenne, RTT) 

pénurie de conducteurs. 

accidents, encombrements et blocages de plus en plus fréquents, notamment en périodes de 

circulation de pointe des particuliers. 



 

 

6. CONDITIONS DU SUCCES 

 

6.1. Eléments de comparaison Route et Route - Mer 

 Hypothèse : distances voisines + 400 Km 

 Exemples : Arc Atlantique :  Bilbao - La Pallice 

  Arc Latin :  Marseille - Barcelone 

 

 

 Route Mer 

Vitesse moyenne (km/h) 80 34 

Temps de transit (h) 5 11 

Pauses et attentes (h) 0,75 2 

Total temps (h) 5,75 13 

 

 

6.1.1. Transports de remorques routières entre zones portuaires 

 

6.1.2. Volume de trafic captable 

 

• 

• 

Hypothèses :  . 1 navire 1 500 mètres linéaires / 110 remorques 

 . Une traversée par jour 

 . Capacité maxi / an : 40 000 remorques 

 . Tonnage maxi estimé : 800 000 tonnes / an 

 

Objectif réaliste : remplissage aux deux tiers : 27 000 remorques / 400 000 t / an 

Trafics routiers 1999 :  Menton - Vintimille :  1 011 000 poids lourds 

 Perthus : 2 560 000  

 Biriatou : 2 060 000 
  ________  

 Total : 5 631 000  

 

Conclusions : • un navire :  2,64 % du trafic Italie 

  1,05 % du trafic Est - Pyrénées 

  1,31 % du trafic  Ouest - Pyrénées 



 

 

• suffisant pour contribuer à la décongestion et à l'écoulement d'une partie de la 

croissance des flux et des pointes de trafic. 

• effet multiplicateur avec la mise en service de plusieurs navires.  

 

6.1.3. Coûts 

 

Coûts fixes annuels du navire (moyenne 2000) : 36 MF • 

Coût unitaire base remplissage du navire aux deux tiers : 36 000 000 : 27 000 = 1 335 F 

Soit : coût/km : FF 3,35 

 

• 

� 

� 

� 

• 

A majorer pour le client transporteur routier : 

des frais de manutention portuaire et de transit aux deux bouts : de 500 F à 1 300 F selon les 

ports. 

des coûts d'immobilisation de la remorque (allongement des délais, embarquement et 

débarquement). 

de deux transports terrestres terminaux (raccordement aux axes routiers). 

 

A réduire pour le client transporteur routier : 

- des gains d'une circulation sans restriction du véhicule (7 j/7, y compris week-ends, jours 

fériés et nuits) 

- des économies obtenues en cas d'acheminement de la remorque seule (sans tracteur et sans 

conducteur) ou d'optimisation de la gestion du temps de transport du véhicule complet et du 

conducteur (repos à bord du navire) 

 

 Mini Maxi 

Coût total estimé F 2 000 F 2 800 • 

Coût / km : F 5,00 F 7,00 

 

A rapprocher du coût moyen du km routier : + 8 F (6 F/km AS, 12 F A/R) 

 

6.2. Validation du seuil de remplissage : pour un coût de transport de bout en bout égal à celui du 

transport routier, une manutention et un transit à 900 F et un surcoût de transport final de 

1 100 F pour les deux extrémités, le seuil de rentabilité est : 

 Prix du transport routier : 8 F x 400 km = 3 200 F 



 

 

 Prix du transport maritime : 3 200 F - 9 00 F - 1 000 F = 1 300 F 

 Egal au coût unitaire calculé dans l'exemple. 

 

 Nombre de passages annuels nécessaires pour atteindre l'équilibre : 

36 000 000 F / 1 300 F = 27 690 

 Quasi-égal au taux de remplissage retenu dans l'exemple : 27 690 / 40 000 = 69 % 

 

 

Ces résultats sont cependant très sensibles à des aléas qui n'affectent pas les modes 

terrestres : valeur du $, prix des combustibles, coûts des manutentions et des passages 

portuaires…, ainsi qu'aux irrégularités dans la périodicité de chargements (par sens de 

trafic, par jour, selon les saisons…). 

 

6.3. Conclusion 

 

9 C'est un trafic de niche et de volume, qui ne peut être amorcé qu'à partir d'un flux 

garanti et régulier, mobilisable auprès de la clientèle, en raison de l'importance des 

coûts fixes (100 000 F / jour par navire dans l'exemple ci-dessus). 

 

9 Une aide au démarrage est d'autant plus nécessaire que les coûts et les risques de ces 

services innovants sont intégralement supportés par les opérateurs maritimes qui ont 

des difficultés à attendre un remplissage suffisant et régulier de leur navire. 

 

9 Le dernier CIM a arrêté le principe d'une ligne budgétaire de 25 MF en 2001 pour 

encourager le démarrage de nouveaux services de cabotage. Cette mesure devrait 

permettre de contribuer au lancement de 5 à 6 lignes nouvelles. 

 

9 Ce dispositif, qui constitue une aide d'état, attend pour être mis en place l'accord de la 

Commission Européenne. 

 

 

__________ 

 

 

 


